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Le 4 avril 2007




PAR : COURRIEL ET MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs


Demande relative à la modification de 



certaines conditions de service d’Hydro-Québec 



liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents – PHASE 2



DOSSIER RÉGIE : R-3535-2004




Notre dossier : 10,128/S


____________________________________________________________________
Me Dubois,

La présente fait suite à la décision procédurale D-2007-28 par laquelle la Régie  demande aux intervenants de préciser la nature et l'étendue de leur participation et fournir un bref sommaire de leur position à l’égard des sujets qu’ils désirent aborder.

L’Union des consommateurs (UC) entend cibler sa participation au présent dossier aux sujets suivants :

1) Information à fournir au client lui permettant de prendre une décision éclairée ;

2) Prix par mètre des prolongements aériens, coûts unitaires, provisions et pourcentages de frais divers, selon la méthode du coût complet ;

3) Sanctions applicables en cas de manquements aux conditions de service.

1) Information à fournir au client lui permettant de prendre une décision éclairée

Quant à  l’information à fournir au client lui permettant de prendre une décision éclairée », UC voit d’un bon œil la proposition du Distributeur d'ajouter un article qui regrouperait en un seul endroit l'ensemble des éléments d'information requis qui seraient autrement répartis dans un certain nombre d'articles de portée plus limitée. 

Néanmoins, UC entend s’assurer qu’un client disposera bel et bien de toute l’information nécessaire et qu’elle sera accessible et compréhensible pour ce dernier dans les conditions de service. 

2) Prix par mètre des prolongements aériens, coûts unitaires, provisions et pourcentages de frais divers, selon la méthode du coût complet

Les délais serrés inhérents au présent dossier et la nécessité d’obtenir plus d’information sur la nature des coûts des travaux présentés à la pièce HQD-1, Doc. 1, rendent difficile à ce jour la formulation d’une position claire quant au niveau des coûts et aux différents éléments de coûts présentés à la pièce HQD-1, Doc. 1. L’Union des consommateurs désire approfondir son analyse suite à la rencontre et aux demandes de renseignements écrites à venir afin de s’assurer, dans la mesure du possible, que les coûts sont justes et raisonnables.  

Le libellé de l’article Y-1 (HQD-2, Document 2, page 22) et du texte des tarifs et conditions proposé, article 12.7 (HQD-2 Document 3, page 6), en lien avec le tableau de l’annexe VII des conditions de service amendées proposées par le Distributeur (HQD2, Document. 2, page 47) méritent à première vue d’être clarifiés afin qu’un client saisisse l’information présentée relativement aux coûts le mieux possible. Les liens entre l’article Y-1 et l’annexe VII ou le texte des tarifs et conditions doit pouvoir se faire aisément. La portée de la disposition proposée Y-1 mérite également d’être clarifiée. L’Union des consommateurs entend présenter des suggestions en ce sens. 

3) Sanctions applicables en cas de manquements aux conditions de service

Au premier paragraphe complet de la page 5 de la décision D-2007-28, la Régie indique qu’elle « cherche à connaître la position des consommateurs à l’égard de la qualité de service requise et de son prix, en regard des exigences techniques applicables, tant aux clients, aux requérants qu’au Distributeur ». La Régie ajoute qu’elle s’attend à ce que la proposition des consommateurs  mette en lumière les « besoins en terme de fiabilité… et de continuité de service ainsi que du rapport qualité/ prix recherché ». La Régie indique aussi aux intervenants qu’elle  s’intéresse à la position des consommateurs à l’égard de la sanction applicable  aux manquements aux conditions de service. 

UC n’est malheureusement pas en mesure d’aborder l’ensemble de ces sujets en l’instance. Toutefois, l’intervenante entend se prononcer sur l’intérêt pour les consommateurs de prévoir des sanctions en cas de manquements aux conditions de service. À cet effet, UC est d’avis qu’un régime de sanctions intégrées aux conditions de service du Distributeur constituerait une protection pour les clients à ce que les conditions de service soient appliquées par le Distributeur avec toute la diligence requise.  L’inclusion d’une telle protection mérite une étude des dispositions de la LRE et des principes de droit applicables en la matière, ce que l’UC entend faire, de même qu’une étude de sanctions applicables à d’autres entreprises réglementées, le cas échéant.

Nous espérons le tout conforme et utile et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT 

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

Pièce jointe : budget de l’intervenante

C.c. : 
Marc-Antoine Fleury


Me Jean-Olivier Tremblay

